
 

 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue de Sérigny, suite 700  - 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

PAR COURRIEL :  

Québec, le 22 octobre 2025 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Adresses : 18 et 20, rue Lafrance à Danville 
Propriétaires : Maurice Bédard / MFJ Recycle inc. 

Bonjour, 

Nous donnons suite à votre requête reçue le 21 septembre 2025 par laquelle vous 
formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — Chapitre A-2.1), ci-
après « Loi sur l’accès ». 

Par la présente, nous vous transférons copie des documents que nous détenons 
relativement à votre demande. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez 
que certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Toutefois, en vertu de l’article 28, 2e alinéa de la Loi sur l’accès, nous devons refuser de 
confirmer l’existence ou de communiquer des renseignements contenus dans les 
documents que nous détenons étant donné qu’une enquête est en cours. 

Ensuite, un dossier relatif à votre requête ne peut vous être envoyé puisqu’il a été détruit 
selon notre calendrier de conservation. 

Par ailleurs, une décision en lien avec votre requête se trouve dans le dossier numéro : 
136514. Vous pourrez la récupérer sur notre site Internet : 
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/rechercher-un-dossier. Ensuite, vous devez inscrire le 
numéro ci-dessus et peser sur la touche « Entrée » de votre clavier. Puis, sélectionner 
« Consulter ». Finalement, en dessous du segment « Progression de la demande », 
choisir l’onglet « Documents » pour accéder aux fichiers disponibles. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 


























	6 Réponse_biffé
	226698_1_dossierdemande_biffé



